
 
 

Pouvoir d’achat - Perte d’autonomie – Accès aux soi ns 
 

Jeudi 11 octobre 2012, Journée nationale d’action d es retraités 
 
Les résultats aux élections présidentielles et législatives ont créé des espoirs et des attentes qui ne sauraient 

être déçus. Si la session parlementaire et la conférence sociale de juillet ont marqué des méthodes et des choix en 
rupture avec la politique menée ces cinq dernières années, il est temps maintenant de répondre aux attentes. Les 
réponses apportées doivent contribuer à la relance en répondant aux besoins des citoyens et à davantage de 
justice sociale. Pour les retraités, trois dossiers urgents doivent être pris en compte : 
 
-  Le pouvoir d’achat : 

Sa dégradation, continue, doit cesser. Une augmentation du montant des retraites de tous est nécessaire avec 
un effort particulier pour les basses pensions : 

• pas de pension au-dessous du SMIC, 
• nouvelle modalité d’indexation des pensions, prenant en compte l’évolution des salaires et des dépenses 

contraintes. 
  
-  La prise en charge de la perte d’autonomie : 

Depuis plusieurs années, à domicile ou en établissement, le reste à payer par les personnes âgées ou leur 
famille n’a cessé de croître. Il est devenu extrêmement lourd et hors de portée du plus grand nombre :  

• nécessité de créer une prestation universelle de compensation de la perte d’autonomie quel que 
soit l’âge, prise en charge par la solidarité nationale, dans le cadre de la Sécurité Sociale, 

• mesures urgentes à prendre pour aider à financer l’APA (allocation personnalisée 
d’autonomie), pour donner de réels moyens aux services d’aide à domicile et diminuer le reste 
à charge des personnes âgées et des familles. 

Les retraités ne comprennent pas que les décisions concernant la prise en charge de la perte 
d’autonomie  soient repoussées à nouveau. 

 
-  L’accès aux soins : 

Le reste à payer par les patients a considérablement augmenté. Certains malades réduisent, reportent, ou 
renoncent aux soins faute d’une couverture suffisante. Les difficultés d’accès aux soins ne sont pas propres aux 
retraités, elles frappent tous les Français. Mais ces difficultés prennent une importance accrue pour les retraités et, tout 
particulièrement pour les retraités âgés en raison des handicaps liés au vieillissement. 

• Il faut stopper le désengagement de la Sécurité Sociale qui doit bénéficier d’un financement à la hauteur 
des besoins réels.  

• La taxation des mutuelles solidaires, alourdie au printemps de cette année, doit être supprimée. 
 
  L’Europe actuelle a besoin d’une autre politique. Les organisations creusoises de retraites CFDT; CGT; 
FGR/FP; FSU; UNRPA et UNSA  se prononcent contre la ratification du traité sur la stabilité, la 
coordination et la gouvernance. 
 

LES ORGANISATIONS CREUSOISES DE RETRAITES : CFDT; C GT; FGR/FP; FSU; 
UNRPA et UNSA 

 

appellent à un rassemblement à Guéret, le jeudi 11 octobre, à 11 heures, 
devant la Préfecture 

 
Préalablement, une délégation aura rencontré les pa rlementaires creusois et un compte rendu sera fait.  
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